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Objet : 
 

Remplacement temporaire du VOR/DME « PPG ». 
Impact sur le réseau de routes ATS en espace supérieur 

 

En vigueur : Du 09 septembre 2021 au 01 décembre 2021 

Lieu : UIR : France - FIR : Marseille LFMM, Bordeaux LFBB. 
 

1. Introduction 

La mise en place dans l’espace aérien supérieur (UIR) du Free Route Airspace (FRA) le 2 décembre 2021 fait disparaitre des routes ATS supérieures. 
 

2. Mise en service d’un VOR/DME Provisoire sans changement d’indicatif (PPG) : 

Dans le cadre du renouvellement du VOR/DME de Perpignan Rivesaltes nommé « PPG », ce dernier est indisponible du jeudi 09 septembre 2021 (cycle 
AIRAC 09/21) au mercredi 26 janvier 2022 inclus. Toutefois, la mise en œuvre de FRA (Free Route Airspace) au 2 décembre 2021 limite la validité de ce 
SUP AIP. 
Pour pallier cette coupure, un VOR/DME Mobile Provisoire sera mis en service à proximité (140 m) du 9 septembre 2021 au 26 janvier 2022 inclus.  
Ce VOR/DME Provisoire garde le même indicatif (PPG) et répond aux caractéristiques spécifiques définies ci-dessous : 
 
VOR/DME Mobile Provisoire : 
Indicatif : PPG  
Fréquence : 117.2 MHz / 119 X  
Coordonnées : 42°44'57.6"N 002°52'04.8"E 
 

3. Impacts sur le réseau de routes ATS en espace aérien supérieur : 
 
Compte tenu de la proximité de l’emplacement du VOR/DME Mobile Provisoire avec celui du VOR/DME « PPG » temporairement remplacé, les trajectoires 
des différentes routes ATS en supérieur demeurent inchangées. 
 
Le VOR/DME Mobile Provisoire remplace le VOR/DME PPG publié à l’AIP France (ENR 4.1) dans la définition des routes ATS supérieures suivantes : 
 

 UN855 
 UP84 
 UY27 
 UZ38 

 
4. Circuit d’attente en espace aérien supérieur (UIR) : 

 
Le circuit d’attente en UIR « Attente Perpignan » (réf. ENR 3.6 – CIRCUIT D’ATTENTE EN UIR FRANCE UAC BORDEAUX 02) est indisponible pendant la 
durée de validité de ce SUP AIP. 
 

5. NOTAM 
Seront confirmés par NOTAM :  

 L’arrêt temporaire du VOR/DME PPG publié à l’AIP France (ENR 4.1), 
 La mise en service du VOR/DME de remplacement, 
 L’indisponibilité du circuit d’attente en UIR « Attente Perpignan » (ENR 3.6). 


